
 
 
 
 
 

SUR NOS SEULES POSITIONS 
NOUS NE SOMMES PAS ISOLÉS 

 
 
Le 23 mars 2010, la question que poseront les journalistes à notre organisation sera 
« Pourquoi ne manifestez-vous pas avec les autres ? » 
Quelques uns d’entre vous se posent peut-être la même question. 
C’est la raison pour laquelle il faut être clair sur ce que nous portons : si nous ne 
manifestons pas avec d’autres organisations syndicales c’est : 
 

� PARCE QUE : nous sommes en accord total avec notre Confédération FO qui 
n’a pas signé la déclaration commune du 15 février 2010 qui est pour le moins 
ambiguë sur les revendications et qui n’aborde d’aucune façon le problème 
des retraites et surtout qui passe sous silence les désaccords fondamentaux 
qui existent entre les uns et les autres. Les uns et les autres, qui d’ailleurs, ne 
disent pas dans les domaines liés aux salaires, à l’emploi que la crise n’est 
pas financière ; qu’elle est une crise de société et que les classes existent 
bien. C’est pour cela que nous continuons à affirmer, comme c’est le cas en 
Grèce, en Espagne, au Portugal et dans quelques autres pays que ce n’est 
pas aux salariés, aux retraités et aux chômeurs de payer cette crise, mais à 
ceux qui l’ont occasionnée. 

 
Si nous ne manifestons pas avec les autres c’est aussi : 
 

� PARCE QUE  nous avons constaté leur comportement en 2003 déjà sur les 
retraites et plus récemment en 2009 où les « balades à répétition », sur des 
revendications qui baignaient dans le flou ont enterré les mouvements. 
Aujourd’hui, l’ambigüité de leur texte du 15 février ne les empêche pas d’être 
engagés dans la voie de la négociation et du consensus avec le 
gouvernement. 

 
� PARCE QUE  c’est reparti dans les mêmes conditions y compris avec un 

gouvernement qui dit aujourd’hui que les discussions ne s’engageront pas 
immédiatement pour laisser le temps aux organisations syndicales de 
préparer les manifestations. 

 
� PARCE QU’IL  existe un véritable deal entre pouvoir politique et dirigeants de 

certaines centrales syndicales qui indiquent qu’il faut du temps pour négocier 
en sachant qu’elles accepteront que soit remis en cause l’âge de départ en 
retraite (60 ans), la durée de cotisation et le code des pensions. 
Elles peuvent d’ailleurs s’appuyer sur les déclarations y compris de partis 
politiques qui considèrent qu’il faut négocier et que les retraites peuvent faire 
consensus et unité entre les uns et les autres. 



� PARCE QUE  fidèle à tous les principes de l’indépendance syndicale, l’UD FO 
75 soutient les positions confédérales qui affirment que nous ne confondons 
pas « l’intersyndicale » - structure quasi institutionnelle privilégiant le 
contenant, en anesthésiant le contenu – avec l’action commune librement 
décidée. 
 

� PARCE QUE  l’UD FO 75 considère toujours qu’il faut, pour être entendu, 
bloquer le pays en appelant à la grève interprofessionnelle jusqu’à satisfaction 
des revendications au lieu et place des « processions » qui conduisent à 
l’usure des actions et des salariés. 

 
� PARCE QUE  nous considérons qu’il est possible de financer les retraites 

comme la sécurité sociale en compensant intégralement les exonérations de 
cotisations dont bénéficient les entreprises. Ce sont des centaines de millions 
d’euros qui entreraient ainsi dans les caisses et permettraient non seulement 
le financement des retraites mais également de la Sécu. 

 
� PARCE QUE nous contestons contrairement à d’autres qu’en termes de 

retraites, il y aurait quelque chose à négocier. Il n’y a rien à négocier ! 
 
Toutes ces raisons conduisent les UD FO d’Île-de-France accompagnées de 
quelques autres à manifester, le 23 mars 2010 à 11 heures (Départ Place Vauban, 
derrière les Invalides) sur ce que nous venons de développer. 
Nous porterons la proposition très claire de notre Confédération aux autres 
organisations : 
 

DES REVENDICATIONS CLAIRES SUR LES RETRAITES. 
GREVE INTERPROFESSIONNELLE POUR BLOQUER LE PAYS ET FAIRE ABOUTIR LES 

REVENDICATIONS. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C’est ce que nous dirons le 23 mars 2010 dans la manifestation FO et au seul appel 
de FO. 
C’est sur ces bases et uniquement sur celles-ci, qu’il peut y avoir unité d’action. 
Nous n’entrerons pas dans les actions fourre-tout, cautions, consensuelles, d’unité 
de façade ou négociations bidons.  
 

NOUS RAPPELONS NOTRE VOLONTE QUE SOIT ORGANISE UN RASSEMBLEMENT NATIONAL 

FO, SUR CES REVENDICATIONS. 
 

C’EST CLAIR ET DETERMINE ! 
 

C’est ce que nous voulions dire à la veille du 23 mars. 
Paris, le 15 mars 2010 

IL FAUT ARRETER LES CONTRE-REFORMES ! 
 
 

POUR L’UD FO 75, 
 
 

40 ANS, C’EST DEJA TROP ! 

AUCUN ALLONGEMENT DE LA DUREE DE COTISATION. 
 
 

AUCUN RECUL DE L’AGE LEGAL DE DEPART. 
 
 

MAINTIEN DU CODE DES PENSIONS ET DES REGIMES 

SPECIAUX. 
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